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Pour l'instant, les mis en
cause, appréhendés lors
d'une opération conduite
par les agents de l'antenne
de la Police d'investigations
judiciaires (Pij), ont été re-
laxés. Car il ne s'agit que
d'une initiative à but pré-
ventif. Mais les autorités ju-
diciaires mettent en garde
les récidivistes, qui pour-
raient s'exposer à des
sanctions prévues par la
loi. 

LES éléments de l’antennede la Police d’investigationsjudiciaires (Pij) de Makokousont en alerte, depuis prèsd'un mois, dans le cadred’une opération destinée àlutter contre la délinquanceen milieu jeune. En effet, leprocureur de la Républiquedu chef-lieu de la provincede l’Ogooué-Ivindo a instruitles limiers de focaliser leuraction sur les écarts deconduite et autres compor-tements déviants des ado-lescents et autres mineurshors de leurs foyers. L’initia-tive, menée dans le respectdu cadre légal, du moins af-firme-t-on du côté de la Pijde Makokou, a déjà permis,à ce jour, d’interpeller unecinquantaine de filles et gar-çons.Le champ d’action desagents de l’unité des Forcesde police nationale (FPN)s’étend jusqu’aux localitésvoisines de la commune deMakokou. Aussi, ont-ils pourmission d’intercepter tousles mineurs surpris en train

d'errer à travers les rues àdes heures tardives. En plusde neutraliser tous ceux quisont pris en flagrant délitdans les débits de boissons,night-clubs et autres snack-bars. Le parquet de Mako-kou a également exigé auxpoliciers en civil d'accorderune attention particulièreaux tenues vestimentairesdes filles, de plus en plus en-clines à la débauche.Certaines cibles de sexe fé-minin, ne sont-elles pasmères d’enfants en bas âge,qu’elles abandonnent régu-lièrement, en toute irres-ponsabilité, entre les mainsde leurs parents et proches?Aussi, l’opération diligentéepar le parquet de Makokouvise-t-elle, dans le mêmetemps, à lutter contre cefléau, le délaissement d’en-fants, qui constitue une in-fraction punie par le Code deprocédure pénale. Les tenanciers des struc-tures de loisirs, qui se com-plaisent à réaliser desbénéfices en profitant de lanaïveté de ces enfants, sonteux aussi dans la ligne de

mire des responsables del'ordre public. En effet, cesderniers s’exposent à defortes amendes et autrespeines d’emprisonnementprévues par la loi.
« Une dizaine de gérants de
ces  établissements  ont  déjà
été déférés devant  les  juges
d’instruction », indique unesource policière proche dudossier.Les rafles actuellement ef-fectuées sur les mineurs etautres adolescents entrent,pour l'instant, dans le cadrede la simple sensibilisation.Et les sanctions infligées auxuns et aux autres, tournentessentiellement, pour l'ins-tant, autour de la réalisationde petits travaux d'intérêtcommun. Cependant, les magistratsdu parquet du chef-lieu de laprovince de l’Ogooué-Ivindoprécisent qu’en cas de réci-dive, les OPJ vont devoirpasser à la phase de la ré-pression. Avec, à la clé, desgardes à vue, suivies du dé-ferrement des mis en causedevant les autorités judi-ciaires compétentes. 

Une cinquantaine d'enfants arrêtés pour
atteinte aux bonnes mœurs
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Ceci est le résultat de la dernière rafle des limiers
dans les rues de Makokou.
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Au sortir des débats de
vendredi dernier, les avo-
cats de la plaignante ont
notamment réclamé 50
millions de francs pour
dommages-intérêts. Pen-
dant que le ministère pu-
blic a requis six mois
d’emprisonnement avec
sursis et une amende de
500 000 francs. Le conseil
de Jonas Moulenda estime,
quant à lui, qu'il aurait seu-
lement suffi à Mme Nyonda
de faire valoir son droit de
réponse pour que l'affaire
se tasse. D'où l'invite faite
au tribunal de relaxer pu-
rement et simplement son
client.  

LE tribunal de première ins-tance de Libreville était enébullition, le vendredi 17juin dernier, à la faveur del’audience relative à l’affaireopposant Yolande Nyonda,secrétaire générale du mi-nistère du Budget, à JonasMoulenda, journaliste dugroupe Nord-Editions. Les magistrats du siègen’ont pu se prononcer sur cedossier qui, on se rappelle, a

commencé par la dispari-tion, en avril dernier, del’élève Etienne DoumabilaMalata, à Fougamou, chef-lieu du département deTsamba-Magotsi, dans laprovince de la Ngounié. Uneaffaire dans laquelle le nomde Nyonda a été cité. C'étaità travers un article écrit parle journaliste, paru dans lescolonnes de l’hebdomadaire"Faits-Divers", dans sa li-vraison du vendredi 22 avrildernier et titré "Yolande
Nyonda  citée  comme  com-
manditaire d’un crime rituel
à  Fougamou".  Ce papiersera considéré alors par ladame comme ayant un ca-ractère diffamatoire. Aussi,les deux parties devront-elles être fixées à l'entamede la deuxième semaine dejuillet prochain.  En attendant la décision dejustice, quelle est la positiondes avocats ? Le conseil de laplaignante, Me Bongho Ma-voungou estime que l’au-dience du vendredi 17 avrildernier était riche en ensei-gnements. « Elle a démontré
que  le  journaliste avait  fait
montre d’une  légèreté  vrai-
ment  blâmable  dans  la  col-
lecte des informations auprès
d’un  détenu,  surtout  quand
on  sait  la  facilité  avec  la-

quelle  ce  type  de  personne
accuse souvent les autorités
,dans  le but d’entacher  leur
image », souligne l’avocat. Pour lui, il est bien curieuxque le nom de sa cliente soitcité, alors que d’ordinaire, cegenre de crime odieux estentouré par l'omerta (la loidu silence). « Dès lors qu’un
exécutant vous mentionne le
nom  d’un  commanditaire,
c’est que cette personne pré-
tendument  commanditaire
n’a,  en  réalité,  rien  à  voir
dans l’affaire. Car, les exécu-
tants  sont  rarement  en
contact  direct  avec  leurs
commanditaires, ils ne savent
même  pas  pour  qui  ils  tra-
vaillent, si ce n’est le seul in-
termédiaire qui s’occupe de
les  payer,  entre  autres  »,croit-il savoir.Concernant la vidéo, qui au-rait servi de premier élé-ment de preuve contreYolande Nyonda, son avocatreconnaît avoir regardé ledocument tourné dans leslocaux de la brigade de gen-darmerie de Fougamou. Nonsans s’étonner de ce quec’est la première fois qu’iltombe sur un interrogatoirefilmé, alors même que lapratique est interdite par leCode de procédure pénale. D’après Me Bongho Ma-

voungou, «  le  fait  que  ces
images  se  retrouvent  entre
les mains de Jonas Moulenda,
signifie  simplement  qu’un
élément  était  à  la  solde  de
quelqu’un  pour  effectuer
cette tâche. Mieux, le fait que
nous nous retrouvions à l'au-
dience avec un procès-verbal
de gendarmerie prouve à suf-
fisance  que  le  document
confidentiel n’a pu être trans-
mis au journaliste, à la main
noire qui  tire  les  ficelles  ou
encore à une tierce personne
que par un gendarme».De ce fait, la partie plai-gnante pressent qu’il nes’agit, ni plus ni moins, qued’une cabale politique or-chestrée par une autoritépolitique du chef-lieu du dé-partement de Tsamba-Ma-gotsi. Laquelle personnalitéaurait aussi pesé pour la vul-garisation, en un laps detemps, sur les réseaux so-ciaux, du compte-rendu del’interrogatoire de MmeNyonda, le lundi 6 juin der-nier. Et du passeport de sonagent de sécurité, qui n'apourtant été remis qu'auseul juge d’instruction. Autant d'éléments qui, pourl’avocat, laisseraient entre-voir une collusion entre lespandores, le juge d’instruc-tion, le journaliste et une au-torité politique. D’où ledessaisissement du magis-trat de Mouila et le dépayse-ment de l’affaire, pour qued'autres juridictions puis-sent statuer à cet effet.

DROIT DE RÉPONSE• Leministère public a, quant àlui, requis six mois d’empri-sonnement avec sursis àl’encontre du confrère, pouravoir commis l’article jugédiffamatoire. Pour le par-quet de Libreville, lespreuves liant directement ladescendante de Vincent dePaul Nyonda aux faits n'ontmanifestement pu être ap-portées par la partie ad-verse.  Face aux arguments desjuges d'instruction et de labatterie de conseils de laplaignante - comprenantMes François Pudowski, dubarreau de Paris, expressé-ment venu pour la circons-tance, Ndimine etAkoumbou-, l’avocat dujournaliste se veut plutôtrassurant quant à l'issue duprocès. En effet, de l’avis deMe Mbourou-Y-Djako, etcontrairement à ce quepense la partie adverse, « le
délit de diffamation n’est pas
du tout constitué, raison pour
laquelle  j’ai demandé  la re-
laxe  pure  et  simple  de mon
client», dira-t-il.S’agissant spécifiquementdu travail effectué par JonasMoulenda dans le cadre dela collecte des informationscontenues dans le papierquerellé, l’avocat indiqueque son client n’a fait querapporter les déclarationsde l’un des protagonistes del’affaire. Aussi, Me Mbourou-Y-Djako confie-t-il que celuidont il représente les inté-

rêts n’a, en aucun cas, versédans l'affabulation. D’autantque, précise-t-il, « le procès-
verbal  de  gendarmerie
constitue  effectivement  une
preuve  pour  le moins  acca-
blante, car le nom de la plai-
gnante est clairement cité à
la faveur de l’interrogatoire
du prévenu».Et Me Mbourou-Y-Djakod'ajouter : « L’article  incri-
miné est bien titré "Yolande
Nyonda  citée  comme  com-
manditaire d’un crime rituel
à Fougamou". Dans l’enten-
dement,  mon  client  n'a  ja-
mais  personnellement
incriminé  la  plaignante,  vu
qu'il n'est pas l’auteur de ces
déclarations.  M.  Moulenda,
qui a même contacté la dame
pour  avoir  son  avis  sur  le
sujet, n'a donc fait que rendre
publiques  des  informations
mises à sa disposition».Pour lui, il aurait pourtantsuffi que la plaignanteexerce son droit de réponse- et que le journaliste recon-naisse son erreur, si tant estqu’il aurait malencontreuse-ment cité son nom -, pourque l’affaire s’arrête là.
« Mais au lieu de cela, Mme
Nyonda  a  tenu  à  laver  son
honneur  devant  les  tribu-
naux, en exigeant la somme
de 50 millions de francs. Une
démarche  qui  m’a  semblé
pour  le moins  curieuse,  car
j’estime que ce n’est pas cher
payé pour quelqu’un de son
rang », fait savoir le défen-seur du journaliste de "FaitsDivers".
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